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Texte de la question

M. Yvan Lachaud appelle l'attention du M. le ministre de la santé, de la famille et des personnes
handicapées sur les graves difficultés auxquelles sont aujourd'hui confrontés les infirmiers exerçant
en secteur hospitalier ou libéral pour les soins à domicile des personnes souffrant d'un handicap
lourd. En effet, l'augmentation de l'espérance de vie associée à une politique de santé favorisant à
juste titre le maintien à domicile des personnes handicapées lourdes génère une demande croissante
de soins infirmiers. Les infirmiers se voient alors dans l'obligation de refuser certaines demandes de
prise en charge provoquant la révolte légitime chez les familles. Sachant que les personnels
soignants ont le devoir de prodiguer leurs soins avec compétence, il souhaiterait connaître les
mesures que le ministère entend prendre dans ce domaine.

Texte de la réponse

L'attention du ministre de la santé, de la famille et des personnes handicapées est appelée sur la
situation des infirmiers exerçant en secteur hospitalier ou libéral pour les soins à domicile des
personnes souffrant d'un handicap lourd. Pour faire face aux tensions observées sur le marché de
l'emploi des personnels soignants, des mesures ont été prises, destinées à répondre aux enjeux que
cette situation suscite tant dans le secteur hospitalier que dans le secteur libéral. Concernant la
profession d'infirmier, les quotas d'entrée dans les instituts de formation en soins infirmiers (IFSI)
ont été augmentés de 8 000 places en 2000. Depuis septembre 2000, sont formés chaque année 26
436 infirmiers. Ce niveau de formation a été maintenu en 2001 et 2002 et le quota a été porté à 30
000 places à la rentrée de septembre 2003. Parallèlement, depuis 2002, les capacités de formation
dans les écoles d'aides-soignantes ont été portées à 20 000 places afin de renforcer les effectifs des
services de soins d'aide à domicile et les services hospitaliers. S'agissant des infirmiers exerçant en
secteur libéral, le Gouvernement a approuvé l'accord passé entre les caisses nationales d'assurance
maladie et le syndicat Convergence infirmière inscrivant la démarche de soins infirmiers (DSI) à la
nomenclature générale des actes professionnels (NGAP) par l'arrêté du 28 juin 2002 (JO du
2 juillet 2002). Ainsi, le rôle des infirmiers est renforcé et la qualité des soins délivrés aux
personnes en situation de dépendance, temporaire ou permanente ou de handicap est améliorée par
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une meilleure coordination dans leur prise en charge en établissement d'accueil ou à domicile. La
DSI prévoit notamment la mise en oeuvre d'un programme d'aide personnalisée en vue d'insérer ou
de maintenir le patient dans son cadre de vie pendant lequel l'infirmier l'aide à accomplir les actes
quotidiens de la vie, éduque son entourage ou organise le relais avec les intervenants qualifiés. Les
négociations conventionnelles, engagées en application de l'article 6 de la loi du 6 mars 2002
portant rénovation des rapports conventionnels entre les professions de santé libérales et les
organismes d'assurance maladie, ont abouti à la conclusion, le 18 décembre 2002 (JO du
27 février 2003), d'un avenant entre les caisses nationales d'assurance maladie et Convergence
infirmière. Les parties signataires ont décidé notamment de porter la valeur de l'indemnité
forfaitaire de déplacement à 1,83 euro dès le 1er avril 2003, puis à 2 euros à compter du
1er novembre 2003. Cet avenant prévoit, en outre, la mise en place d'un accord de bon usage des
soins consacré spécifiquement à la DSI et d'un contrat de bonne pratique (CBP) portant notamment
sur la tenue des documents de liaison de la DSI. Les infirmiers qui adhéreront aux CBP pourront
bénéficier d'une rémunération forfaitaire annuelle spécifique d'un montant de 600 euros. En outre,
les seuils d'activité sont actuellement applicables aux seuls actes cotés en AIS (actes infirmiers de
soins), les instances paritaires locales pouvant les adapter en fonction des spécificités de leurs
territoires. Ce nouveau dispositif ne crée donc plus de réelle contrainte. De plus, les partenaires
conventionnels ont exprimé l'intention de définir, en 2003, un dispositif de suivi de l'activité des
infirmiers, différents des actuels seuils d'efficience, au regard notamment de la DSI. Par ailleurs, a
été inscrite, le 27 février 2003, à la NGAP, la prise en charge au profit des patients diabétiques
insulino-dépendants de séances de surveillance clinique à domicile pour assurer la prévention
d'éventuelles complications. Le coût annuel de cette mesure est estimé à 8,3 MEUR.
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